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La colonne motorisee du poste de secours Croix-Rouge de Graz lors d'un exercice
organise ä l'occasion de la visite de la delegation de la Croix-Rouge suisse.

Notre enquete sur /es Croix-Rouges

La Croix-Rouge autrichienne
PAR I. E I) r H A N S H A Ii G

Apres les articles de M. Gilbert Luy consacres ä la Croix-Rouge americaine,
nous sommes heureux de presenter aujourd'hui ä nos lecteurs quelques
reflexions sur les activites de la Croix-Rouge autrichienne. L'article qui suit a
ete redige par Dr Hans Haug apres un voyage effectue en Autriche, au prin-
temps dernier, par une delegation de la Croix-Rouge suisse dirigee par Ie
Di" G. Mousson, president de la section de Zurich et membre de la Direction
de la Croix-Rouge suisse

Notre voyage ayant eu pour but d'etudier
tout particulierement l'organisation de la Croix-
Rouge autrichienne de la Jeunesse, c'est sur
cette derniere que nous allons dire quelques mots
pour commencer. La Croix-Rouge autrichienne
de la Jeunesse a ete fondee en 1922 et a travaille
jusqu'ä l'ecroulement de l'Autriche, en 1938.
Mais des la fin des hostilites, en 1945, de nou-
veaux groupes de Croix-Rouge de Jeunesse se
creerent spontanement dans differentes regions
du pays et, au debut de l'annee 1948, la Croix-
Rouge de la Jeunesse reprit officiellement son
activite dans toute l'Autriche. Au debut de 1950,
enfin, eile comptait quelque 5000 communautes
scolaires representant environ 630 000 membres,
soit pres du dixieme de la population totale de
l'Autriche, qui compte aujourd'hui sept millions
d'habitants.

Comment une renaissance aussi rapide
a-t-elle ete possible en un laps de temps si

court? A cette question, on nous a repondu en
faisant valoir une raison primordiale: la Croix-
Rouge de la Jeunesse, avec son ideal et ses
activites pratiques dans le domaine de l'education,
a ouvert aux maitres et aux eleves des ecoles
une voie qui leur permettait d'affronter les
miseres de l'apres-guerre et de travailler dans
un veritable esprit d'entraide et de solidarity, en
oubliant toutes les haines et les divisions dont
ils avaient tant eu ä souffrir. Tous les hommes
et toutes les femmes soucieux de l'education et
de l'avenir des jeunes ont salue avec joie la
Croix-Rouge de la Jeunesse, car celle-ci recon-
naissait la necessite de donner ä la jeunesse une
education propre ä renforcer chez eile l'amour
du prochain, selon l'esprit et l'ideal de la Croix-
Rouge.

C'est ainsi que la Croix-Rouge de la Jeunesse
en Autriche a rencontre partout et ä tous les
echelons l'appui des autorites scolaires et qu'elle
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a beneficie de plus en plus de la collaboration
active du corps enseignant. Au cours de notre
voyage, nous avons eu l'occasion de visiter de
nombreuses communautes de Croix-Rouge de
Jeunesse, qui sont ä l'oeuvre tous les jours dans
d'innombrables classes des ecoles primaires,
secondaires et professionnelles.

L'activite de la Croix-Rouge autrichienne de
la Jeunesse s'inspire dans les grandes lignes du
programme international de la Croix-Rouge de
la Jeunesse. Aux echelons inferieurs, l'accent
est mis tout particulierement sur l'education
dans le domaine de l'hygiene, sur le respect de
la vie sous toutes ses formes et sur l'assistance
aux faibles et aux malheureux. Dans les classes
moyennes, l'activite comprend des cours de
premiers secours et des echanges internationaux de
correspondance, ces derniers completant de
fagon tres heureuse l'enseignement des langues
etrangeres. Partout enfin on s'efforce de donner
aux jeunes des occasions de venir en aide ä leur
prochain et de consentir ä de petits sacrifices,
et il est aise d'imaginer que de telles occasions
ne manquent pas dans un pays qui a connu de
si grandes souffrances!

Si l'on pense que toute cette activite est
accomplie volontairement par les maitres et les
eleves sous le signe de la Croix-Rouge, on peut
mesurer toute 1'importance que revet la Croix-
Rouge de la Jeunesse non seulement pour les
ecoles, mais egalement pour le developpement
de l'organisation nationale de la Croix-Rouge.
Et l'on imagine ce que pourrait etre la Croix-
Rouge de la Jeunesse dans un pays tel que le
nötre, qui a donne naissance ä un Pestalozzi et
ä un Henri Dunant! Si nous voulons veritable-
ment etre une nation qui demeure fidele ä

l'ideal de la Croix-Rouge, nous devons nous
efforcer d'y interesser les jeunes de tout le pays
et entreprendre sans delai la creation de groupes
de Croix-Rouge de Jeunesse egalement en Suisse
alemanique, suivant en cela l'exemple de la
Suisse romande qui a dejä obtenu dans ce
domaine des realisations extremement encoura-
geantes.

Premiers secours et assistance sociale

Mais la Croix-Rouge de la Jeunesse n'est pas
la seule activite importante de la Croix-Rouge
autrichienne. Celle-ci s'occupe egalement de
toute la question des premiers secours, domaine
qui, comme en Allemagne, est l'apanage presque
exclusif de la Croix-Rouge. Les differentes
sections de la Croix-Rouge autrichienne sont char-
gees de tous les transports de malades et de
l'organisation des premiers secours en cas d'acci-
dents, et entretiennent ä cet effet le materiel,
les vehicules et le personnel necessaires. Ce
service de secours, qui est en mesure de vivre
financierement par ses propres moyens, permet
ä la Croix-Rouge autrichienne de garder un
contact etroit et permanent avec la population;
de plus, il contribue ä decharger les autorites
communales qui ne pourraient accomplir cette
täche d'une fagon aussi peu coüteuse que la

Croix-Rouge, celle-ci mettant ä disposition un
tres nombreux personnel volontaire.

A cote de ces deux activites essentielles —
Croix-Rouge de Jeunesse et premiers secours —
la Croix-Rouge autrichienne remplit suivant les
besoins et les regions diverses täches d'assis-
tance sociale: c'est ainsi qu'elle entretient des
homes pour meres convalescentes et pour vieil-
lards, des ateliers de couture et des asiles; en
outre, eile s'occupe des services de recherches
de personnes disparues et de l'assistance aux
rapatries. Nous avons ete particulierement im-
pressionnes, entre autres, par la visite d'un
Sanatorium pour tuberculeux que la Croix-
Rouge autrichienne possede ä Grimmenstein, en
Basse-Autriche. Quant au service de transfusion
sanguine, l'organisation en est encore ä l'etude
et sera entreprise aussitöt que possible par les
diverses sections regionales.

Au-dessus de la politique et des partis

Deux particularites nous ont frappes tout
specialement dans l'organisation et le fonction-
nement de la Croix-Rouge autrichienne: ce sont
tout d'abord les liens tres etroits qui unissent
les autorites du pays ä la Croix-Rouge, et ensuite
la collaboration qu'apportent ä cette derniere
des personnes appartenant ä tous les milieux,
tous les partis et toutes les confessions. L'appui
accorde ä la Croix-Rouge par les autorites est
visible d'une fagon toute particuliere dans le
domaine de la Croix-Rouge de la Jeunesse, oü
de hauts fonctionnaires de l'administration des
ecoles occupent en meme temps des fonctions
importantes dans la Croix-Rouge de la
Jeunesse. L'aide et le soutien consentis par les
autorites sont intimement lies ä une question
vitale pour la Croix-Rouge, qui est de savoir
dans quelle mesure cette derniere parvient ä

grouper des hommes appartenant aux tendances
les plus diverses pour les appeler ä collaborer ä

une oeuvre d'oü sont bannies toutes considerations

de politique ou de partis. C'est pourquoi
la Croix-Rouge doit pouvoir compter aussi sur
le concours de croyants et d'hommes politiques
actifs, non pour realiser dans son sein une
representation proportionnelle des divers partis
et organisations religieuses, mais pour travailler
dans un esprit de veritable universality. II
semble bien, d'apres ce que nous avons pu cons-
tater, que la Croix-Rouge autrichienne n'est pas
loin d'avoir atteint ce but, ce qui est peut-etre
l'une des consequences heureuses des difficiles
annees de guerre que le pays a traversees.

Notre visite ä la Croix-Rouge autrichienne
nous a laisse une tres profonde impression et
nous sommes rentres avec la certitude que nous
avons, nous Suisses, encore beaucoup de choses
ä apprendre! Nous devons constater en tout cas

que l'esprit de solidarity et de sacrifice est bien
souvent demeure le plus vivace chez les peuples
qui ont connu un sort douloureux, alors qu'il a
quelquefois tendance ä sommeiller chez ceux
qui ont ete epargnes par les epreuves et les
souffrances.
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Disons encore quelques mots, pour terminer,
des visites que nous avons effectuees aux
institutions et etablissements qui ont beneficie
durant l'apres-guerre de l'aide de notre pays.
Partout nous avons pu constater que cette aide
avait atteint le but que nous nous etions fixe,
c'est-ä-dire que les actions de secours que nous
avons entreprises en faveur de l'Autriche —
installations de baraques, envois de lits, de
medicaments et d'appareils medicaux —• n'ont

ete que les bases sur lesquelles le pays a edifie
ensuite par ses propres moyens tout ce qui
restait ä construire. Et durant ces dernieres an-
nees la reconstruction du pays a ete poursuivie
avec une telle fermete et une telle energie que
l'on peut affirmer que l'Autriche a franchi
aujourd'hui le cap le plus difficile; eile a
retrouve son equilibre, le sentiment de son unite
nationale, et il lui est permis maintenant de
regarder l'avenir avec confiance.

JAOHCICO 57 NATIONS, 180 DELEGUES

Le Conseil des Gouverneurs de la Ligue des
societes de la Croix-Rouge a tenu ä Monaco, du
16 au 20 octobre 1950, sa 21e session. 57 societes
nationales s'y firent representer sur les 68 que
compte la Ligue, ce qui assura un grand succes
ä cette reunion au point de vue participation.

Trois societes furent admises comme nou-
veaux membres: les Croix et Croissants rouges
d'Ethiopie, d'Indonesie et de Jordanie.

Apres avoir adopte de nouveaux Statuts et
un reglement Interieur mieux adapte ä ses
besoins que le precedent, le Conseil aborda des
pioblemes de grande actualite tels que ceux des
enfants grecs, des refugies dans le monde et de
la condamnation des armes atomiques et
aveugles. II formula un nombre important de
resolutions et de recommandations ä l'attention
des societes nationales, approuva une proposi-

Le nouveau president de la Ligue a ete nomme en la
personne de M. Emile Sandström, president de la
Croix-Rouge suedoise. De gauche d droite: M. Emile
Sandström, le nouveau president, M. Gilbert Luy et le
Dr G.-A. Bohny, respectivement secretaire general et
president de la Croix-Rouge Suisse.

tion du Comite executif de maintenir definitive-
ment le siege de la Ligue ä Geneve et proceda
ä l'election de ses organes dirigeants pour la
prochaine legislature de deux ans.

Le nouveau president de la Ligue fut elu
en la personne de M. Emile Sandström, president

de la Croix-Rouge suedoise, qui remplacera
ä ce poste M. Basil O'Connor, ancien president
de la Croix-Rouge americaine, qui avait declare
vouloir renoncer ä une reelection. Les cinq vice-
presidences ä repartir furent attributes ä des
personnalites des Etats-Unis, des Indes, de la
Turquie, de l'U. R. S. S. et du Venezuela, la
sixieme etant reservee d'office au president de la
Croix-Rouge Suisse en raison du fait que la
Ligue a son siege dans notre pays. Les douze
societes des pays suivants furent ensuite elues
membres du Comite executif de la Ligue:
Australie, Belgique, Canada, Chine, Espagne,
France, Grande-Bretagne, Grece, Iran, Norvege,
Philippines et Yougoslavie.

La Croix-Rouge suisse, qui fut representee
ä ce Conseil par son president, le Dr G.-A. Bohny,
son tresorier general, M. Joseph Ineichen, et son
secretaire general, M. Gilbert Luy, regut des
mandats speciaux au sein de la Commission du
programme dont eile fait partie depuis six mois
et fut elue dans la Commission de la Croix-
Rouge de la Jeunesse.

Ce 21e Conseil des gouverneurs, tres bien
organise par la jeune Croix-Rouge monegasque
et le Secretariat general de la Ligue, permit par
ailleurs aux delegues de multiples echanges de

vues sur un nombre important de problemes
particuliers. II vit parfois des prises de position
difficilement conciliables entre les societes des

pays de l'Est et Celles de l'Ouest, mais apporta
cependant une nouvelle preuve vivante et recon-
fortante que la Croix-Rouge continue d'etre un
des seuls denominateurs communs susceptibles
d'etre un Symbole d'union et de confiance entre
des societes representant des millions d'hommes
et de femmes du monde entier. G. L.
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